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pposer l’aménagement du territoire au développement
durable n’a aucun sens. Située au carrefour des
Parcs Naturels Régionaux du Luberon et des
Alpilles et bordée par la Durance, qui relie Serre-
Ponçon à Avignon, la commune de Mallemort l’a

compris depuis bien longtemps.
Au vu de la richesse de sa biodiversité (faune et flore), elle a
vu son Plan Local d’Urbanisme validé et approuvé en 2017,
en particulier grâce à sa prise en compte systématique des
évaluations écologiques. Cité en exemple d’un point de vue
environnemental par les autorités, il inspire bon nombre de
villes voisines.
“Tous les projets de la municipalité sont étudiés en fonction
des enjeux paysagers, agricoles, économiques, sociaux,
touristiques, mais aussi écologiques. Notre récente candidature
auprès de l’AFB (Agence Française de Biodiversité) pour
réaliser notre “Atlas de la Biodiversité” s’inscrit dans cette
logique”, précise Eric Bruchet, adjoint au maire délégué au
patrimoine, à l’urbanisme et la culture.
Les multiples études de terrain, ciblées par des cabinets

experts et effectuées à l’initiative
ou non de la commune, sont
collectées afin de contribuer
à la réalisation d’un inventaire
complet de la biodiversité à
Mallemort. Le choix de l’énergie
verte est à ce prix pour un
village qui abrite deux zones
dites “Natura 2000” en bordure
de Durance et dans le massif
des Garrigues de Lançon. Tour
d’horizon des projets terminés,
en cours ou à venir…  
La Digue des Prises, aménagée
par le syndicat de la Durance
(SMAVD), présente une vocation
touristique (promenade, loisirs,
nature) pour les familles, tout
autant qu’un intérêt écologique
et économique.
Une serre photovoltaïque a
été aménagée sur trois hectares,
dans la plaine de la Durance
(projet agricole, écologique, énergie verte). Un projet de
centrale solaire sur le site du Piboulon (moins de 5 hectares
à cheval sur Alleins et Mallemort) a fait l’objet d’études
écologiques dans le cadre des procédures d’enquête publique,
a été autorisé par le préfet et fera l’objet d’autres suivis envi-
ronnementaux avant, pendant et après la réalisation des tra-
vaux.
La Métropole réfléchit, par ailleurs, à implanter une centrale
solaire sur le site de l’ancienne décharge, à proximité de
l’actuelle déchetterie. L’exploitation d’une carrière en bord
de Durance fait l’objet d’évaluations écologiques. Le vieux
pont suspendu, classé Monument Historique, doit être
prochainement réhabilité ; des études patrimoniales architecturales
et écologiques (Durance en zone Natura 2000) sont d’ores et
déjà programmées ; la Maison pontière doit, elle aussi, être
entièrement réaménagée en vue d’accueillir du public pour
lui transmettre l’histoire des lieux…
A la limite Nord du village, au niveau du Parc des deux
canaux, la municipalité a mis à disposition du foncier pour la
construction d’un habitat participatif auto-construit associé
à  la création de jardins partagés et d’un parc paysager et
écologique (projet combinant une approche sociale, culturelle,
paysagère et écologique).
Autant de signes forts en faveur des énergies renouvelables
et d’un pari écologique ambitieux que Mallemort a choisi de
relever avec détermination.
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Des actions de sensibilisation  
Outre les dossiers d’envergure comme le PLU, la
municipalité de Mallemort défend une approche “verte”
au quotidien. Des journées de ramassage des déchets,
des animations en classes, ont ainsi été organisées avec
les scolaires afin de les sensibiliser au tri sélectif.
Rappelons que si la collecte des déchets est assurée par
la Métropole Aix-Marseille Provence, la commune doit
également intervenir face aux incivismes répétés !
Des actions sont menées auprès du collège pour lutter
contre le gaspillage alimentaire. Le Bio local s’est
fortement développé dans la préparation des repas en
cuisine centrale. Une aire de compostage sera installée.
La commune s’est également engagée dans une
démarche ZERO-PHYTO, enjeu majeur pour la santé
des habitants, la protection de la ressource en eau.
Concernant les nuisances occasionnées par les pigeons
et les étourneaux dans le village, un pigeonnier a été
installé (+ des campagnes de captures), afin de limiter
le nichage et la prolifération des oiseaux.  Mauricette
Agier, élue à l’environnement, est à l’initiative de ces
différentes actions visant à une meilleure prise en
compte des milieux naturels.

Des rendez-vous pour tous  
Vendredi 30 novembre, 19h : “La vie secrète des
Arbres”
Conférence-lecture par Amandine Frapolli, à la
Médiathèque. Dans le cadre de la Semaine de l’Arbre. 
Durée : 1h - Entrée libre. 
Exposition élaborée par les élèves des écoles primaires,
du 26 novembre au 4 décembre.

Du 3 au 21 décembre : Exposition sur la 1ère Guerre
Mondiale. Découvrez les cartes postales anciennes
datant de 1914 - 1918 à l’Office de Tourisme

Mercredi 5 décembre, 17h : “La Folle Nuit de Noël” 
Spectacle conté par Sophie Joignant à la Médiathèque.
Durée : 1h. Entrée libre (sur réservation) : 04 90 59 12 43 

Du 7 au 9 décembre : Téléthon 
(voir le programme complet sur le site de l’Office de
Tourisme). 

Samedi 8 décembre, 10h30 : “Petit Déj Polars”
Petit-déjeuner littéraire avec Philippe Paternolli et
Annabelle Léna, auteurs de romans policiers, à la
Médiathèque. Durée : 1h. 
Entrée libre (sur réservation) : 04 90 59 12 43

Samedi 15 décembre, 15h30 : “La Belle et la Bête”
Conte merveilleux par Béa Campagnoli et Roger
Verhoven au Ciné-Théâtre Dany.
Entrée libre sur inscription auprès de l’Office 
de Tourisme (dans la limite des places disponibles).

Dimanche 16 décembre, 17h : “Songs of Freedom”

Concert par le Joyfully Gospel à la salle des Fêtes.
Durée : 1h45. 
Entrée libre dans la limite des places disponibles.

Mercredi 16 janvier 2019, 18h30 : vœux du Maire


